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Schéma d’Aménagement de la Vallée de la Romanche 

 

 
 

Compte rendu des débats du comité Romanche du 26 avril 2007 – 9 heures 30 

Mairie de Bourg d'Oisans 
 

 

 

Les présentations PowerPoint sont téléchargeables sur l'espace téléchargement 

du site internet du Symbhi (www.symbhi.fr) 

 

 
 

Présents : 
 

Elus - Communes  

M. Robert Veyret Président du Symbhi - Conseiller général du canton de Rives 

M. Alain Mistral Conseiller Général du canton de Valbonnais 

M. Christian Pichoud Conseiller Général du canton de Bourg d'Oisans 

M. Lionel Payen Maire de Bourg d’Oisans 

Mme Yolande Adobati Maire de Notre Dame de Mésage 

M. Alain Berhault Maire de Vizille 

M. Jean-Claude Vayr Maire de St Pierre de Mésage 

M. Daniel France Adjoint au Maire d’Huez en Oisans 

M. Laurent Lanfray Directeur Général des Services de Bourg d’Oisans 

  

Associations, chambres 

consulaires, administration, 

autres 

 

Mme Véronique Platz ADIDR 

M. Michel Pinhas ADIDR - Directeur 

Mme Manuelle Glasman Association pour la Promotion de l’Agriculture de l’Oisans 

M. Jean-François Alessandri CARS 

M. Christophe Sibieude CLE Drac-Romanche 

Mme Aurélie Campoy CLE Drac-Romanche – Stagiaire 

M. Pierre Melin DDE 38 

M. Dallest Jean      DDAF service EPN 

M. Olivier Tournoud Directeur Territorial de l’Oisans 

M. Florent Malterre Directeur Général des syndicats intercommunaux de Bourg 

d’Oisans (SACO-SIVOM-SITOM-SIERCO-SIO Oisans) 
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Mme Laurence Gautier Commune de Bourg d'Oisans 

M. Florent Baud EDF 

M. Roland Chaneac RTM 

M. François Le Calvez  AAPPMA pêcheurs d'Oisans 

M. Stéphane Perrot FD Pêche 38 

M. Eric Bambier FRAPNA Isère 

M. Serge Chalier Chambre d'Agriculture de l'Isère 

M. Gilbert Rey Président du SUO – Bourg d’Oisans 

M. André Saluetti SUO – Bourg d’Oisans 

M. Jean Michel Maqueret SUO – Bourg d’Oisans 

M. Raphaël Mano Président du Syndicat de la Moyenne Romanche (ASMR) 

Mme Marie-Agnès Lebeau SCREG Sud Est / SOVEMAT 

M. Max Genevois Vice-Président du SIERG 

Mme Anne Catalon SIERG 

M. Jean-François Richet SIERG 

  

SYMBHI  

M. Jean-Noël Gachet Conseil Général de l’Isère – Chef du Service de l’Eau 

M. Daniel Verdeil Chef de projet Symbhi 

M. Olivier Manin Chargé de mission Symbhi 

M. Thomas Linossier Stagiaire Symbhi 

  

Bureaux d'études  

M. Philippe Martin Hydrétudes 

M. Lionel Guitard Hydrétudes 

Mme Anne Dos Santos Hydrétudes 

M. Philippe Séauve Agrestis 

Mme Emeline Givet Agrestis 

M. François Blanchet SAGE 

  

Excusés  
M. Gilles Strappazzon Maire de Saint Barthélémy de Séchilienne 

M. Gilles Dumolard Président de la Chambre de commerce 

M. André Jouany Maire de Mizoën 

M. Norbert Grimoud Président de la communauté de communes du Sud grenoblois 

Mme Luiza Alzate      Région Rhône Alpes – Chargée de mission "gestion des 

milieux aquatiques" 

M. Jean-Robert Wendling Président du SACO 

M. Rémi Foussadier E. I. Démoustication 

M. Jean-Charles Faraudo Président du Directoire – Société d'aménagement touristique 

de l'Alpe d'Huez et des Grandes Rousses 

 

A noter la présence de M. Alain Mistral, Conseiller Général du canton de Valbonnais, 

également présent au précédent comité consultatif Romanche du 26 février 2007 bien que son 

nom n’apparaisse pas sur le compte rendu. 

 

 

 

�������� 
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Ouverture du Comité Consultatif Romanche 
 

M. Veyret, Président du Symbhi, ouvre la séance du deuxième Comité Romanche. 

 

L’objet de ce Comité Romanche concerne la finalisation de l’état des lieux – diagnostic 

(phase 1 du Schéma d’Aménagement) sur les thématiques suivantes : 

• Présentation des aspects paysagers, 

• Eau, les milieux et ses usages, 

• Contexte agricole, 

• Les objectifs et enjeux liés à l'eau et ses usages, 

• Morphodynamique et transport solide, 

 

Ainsi que la validation des objectifs généraux du schéma d’aménagement de la Romanche 

(phase 2 du Schéma d’Aménagement). 

 

�������� 
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Thématique Paysages et Usages 
 

Présentation 
 

Mme Emeline Givet (Agrestis) et Mme Anne Dos Santos (Hydrétudes) présentent l’état des 

lieux – diagnostic concernant les problématiques suivantes: 

 

- Paysage 

- Eau, les milieux et ses usages 

- Contexte agricole 

- Les enjeux liés aux usages 

 

Cette présentation a fait l’objet d’un envoi sous forme de note de synthèse à l’ensemble du 

Comité Romanche la semaine précédente.  

 

Questions / Réponses 
 

� M. Genevois précise qu'il faut ajouter la nappe de Vizille à celle de Jouchy. 

 

� M. Payen (maire de Bourg d'Oisans) ajoute que la nappe de la Romanche est utilisée 

comme source en eau potable. 

On précise également que deux grosses industries pompent aussi dans la Romanche et 

pas seulement dans le Drac. 

 

� Le projet EDF sur la Romanche n’est pas cité dans la présentation. 

 

� M. Richet (SIERG) remarque l'absence de la papeterie dans la présentation. 

 

� Il est noté qu'il existe également des clubs de kayak dans l'Oisans et pas seulement à 

Grenoble. 

 

� L'usine de traitement des ordures ménagères (SICTOM) possède un pompage à Livet. 

 

�������� 
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Thématique Morphodynamique et transport solide 
 

Présentation 
 

M. Guitard (Hydrétudes) présente les résultats de l’analyse sur la morphodynamique et le 

transport solide. 

 

Cette présentation a fait l’objet d’un envoi sous forme de note de synthèse à l’ensemble du 

Comité Romanche la semaine précédente.  

 

Questions / Réponses 
 

� M. Tournoud (Directeur Territorial de l’Oisans) indique au niveau de Rochetaillée, en 

aval de la plaine des Sables, un ouvrage date de 1880 dont on ne connaît pas le propriétaire. 

 

� M. Payen (maire de Bourg d'Oisans) précise qu'une étude de Burgéap a identifié 4 

points noirs sur la vidange. Elle sera transmise à Hydrétudes. Ce thème sera abordé au 

niveau du drainage des CIC. 

 

� Les apports de la Sarrenne sont-ils pris en compte? 

M. Guitard répond que non, ces apports sont actuellement bloqués et ne sont pas significatifs 

sur la Romanche. 

 

� M.Alessandri (CARS) demande si la partie Péage de Vizille a été prise en compte dans 

l'étude. 

M. Guitard confirme cet aspect. 

 

� M. Berhault (maire de Vizille) indique que les risques de brèches ne sont pas localisés 

aux points étudiés sur son secteur.  

M. Verdeil répond qu'effectivement les risques de brèche sont plus étendus, mais qu'afin de 

connaître les conséquences en matière d'inondation d'une brèche, le secteur le plus critique est 

retenue pour la modélisation. 

Par ailleurs, l'étude effectuée par IMSRN et BCEOM devrait le préciser mais ne sera rendue 

qu’en juin. La position des brèches potentielles pourra être revue. 

M. Berhault précise que le rendu de cette étude est prévu le 12 juin à 14h. Une présence du 

Symbhi et du bureau d’études à cette réunion est actée. 

 

� Le SIERG indique que les infiltrations au niveau de l'Ile Falcon participent à 

l'alimentation de la nappe. 

 

� M. Dallest (DDAF38) demande si des précisions existent au niveau de l'avenir du 

passage à gué du Buclet depuis le dernier comité technique. 

M. Verdeil répond que cet aspect sera pris en compte dans les différents scénarii 

d'aménagement. 

 

� Mme Adobati (maire de Notre Dame de Mésage) questionne sur le risque de brèches 

sur le territoire de sa commune, sur des parcelles appartenant au Conseil Général de l'Isère. 

M. Verdeil répond qu'une reconnaissance géotechnique a été effectuée et permettra d'affiner 

le diagnostic sur l'état des digues, y compris dans ce secteur. 
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� M. Chaneac (RTM) insiste sur le fait qu'il ne faut pas négliger la Lignarre et ses 

apports solides estimé à 5 000 m
3
/an. 

M. Pinhas (AD) ajoute que ce risque est à prendre en compte et à ne pas sous estimer 

tout comme le torrent de Saint Barthélemy de Séchilienne. 

M. Guitard répond que ces apports ne sont pas quantifiés. 

 

M. Veyret demande aux bureaux d'études de tenir compte des remarques émises. 

M. Veyret demande au comité s'il peut valider ces présentations. Ces présentations sont 

validées en séance. 

 

�������� 
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Thématique Objectifs des aménagements 

 
Présentation 
 

M. Manin (en charge du projet Romanche au Symbhi) présente les enjeux identifiés sur le 

territoire et les objectifs généraux du schéma d’aménagement de la Romanche. 

 

Cette thématique a fait l'objet d'un envoi sous forme d'un additif à l’ensemble du comité 

Romanche la semaine précédente. 

 

Les objectifs sont: 

1. Protéger les lieux habités contre la crue centennale et maintenir voire améliorer les 

potentialités d’écrêtement de crue  

2. Gérer l’équilibre morphologique de la Romanche en tenant compte des objectifs 

hydrauliques, hydrogéologiques et environnementaux liés au milieu  

3. Redonner de l’espace à la rivière et améliorer le potentiel écologique de la Romanche 

et des milieux associés  

4. Rétablir la franchissabilité naturelle pour la population piscicole  

5. Faciliter voire développer les usages actuels liés aux berges et aux accès à l’eau 

 

 

Questions / Réponses 
 

� M. Payen (maire de Bourg d'Oisans) précise que ces objectifs sont très consensuels et 

abordent tous les aspects autour d'une rivière. 

M. Gachet resitue la démarche dans son contexte : il s’agit ici de poser les grands principes, 

les discussions reprendront ensuite sur des scénarii d'aménagement beaucoup plus contrastés. 

En attendant, il est important que tout le monde soit d'accord sur ces grands objectifs. 

M. Veyret insiste sur la volonté de concertation de la part du Symbhi et rappelle le calendrier : 

• Définition des scénarii d’aménagement courant mai ; 

• Le 14 juin : présentation et validation du contenu des scénarii d'aménagement au 

Comité Technique ; 

• En septembre : réunion du Comité Consultatif pour la présentation des scénarii 

• Avant la fin 2007 : organisation des réunions publiques pour le choix du scénario. 

 

� M. Sibieude demande quel sera le travail du cabinet d'études entre le 12 juin et la fin 

du mois de septembre, date du prochain comité consultatif. 

M. Gachet explique que le travail consistera à travailler sur le contenu des scénarii (détails, 

modélisations, incidences, chiffrage…). 

 

� M. Chalier (Chambre d’Agriculture) insiste sur le maintien des activités agricoles 

autour de la Romanche. 

 

M. Veyret demande au comité s'il peut valider ces objectifs. Ces objectifs sont validés en 

séance. 
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M.Veyret fait une annonce concernant les ruines de Séchilienne : 

 

- il informe que le Conseil Général de l'Isère a missionné le Symbhi pour conduire les 

études sur les parades hydrauliques relatives au risque majeur des ruines de 

Séchilienne, 

- un appel d’offres concernant la désignation d’un Assistant à Maîtrise d’Ouvrage a été 

lancé. 

 

La séance est levée par M. Veyret à 11 h 25. 

 

Le prochain Comité Romanche aura lieu le vendredi 29 juin à 14 heures en mairie de 

Vizille et traitera des actions contenues dans les différents scenarii d'aménagement. 

 

�������� 


